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ARTICLE 12

À la fin de la dernière phrase de l’alinéa 7, substituer au mot :

« doublée » 

le mot :

« triplée ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par ce sous-amendement le groupe parlementaire La France Insoumise souhaite renforcer les 
sanctions à l'encontre des employeurs coupables de fraude aux cotisations AT-MP.
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La sous-déclaration de la sinistralité par les employeurs pour éviter une surcotisation, forme de 
fraude aux cotisations sociales de la branche AT-MP, représente entre 2 milliards et 3,8 milliards de 
pertes pour l'assurance maladie d'après le rapport 2024 de la commission à la sous-déclaration des 
maladies professionnelles et accidents du travail.

Nous proposons donc de renforcer l'effet dissuasif de la sanction en ouvrant la possibilité que la 
durée maximum d'application du taux unique puisse être triplée et non doublée en cas de récidive.


